
LES PRINCIPALES ÉTAPES DU PROCESSUS DE PAIEMENTS ET DE RÉCEPTIONS DES TRAVAUX
Exemple pour un contrat de rénovation d’une bibliothèque municipale de 200 000 $

Décomptes progressifs Réception provisoire Réception finale Décompte final Garanties Fin de la période 
des garanties

État de la situation
Délais, $ et % indiqués 
pour exemple

 
=  travaux restants 

à réaliser

1er décompte
=

Valeur des travaux réalisés 
à ce jour

=
40 000 $

Autres décomptes progressifs

2e décompte =
40 000 $

**
3e décompte =

40 000 $
**

4e décompte =
40 000 $

**
5e décompte =

39 000 $

Bibliothèque en cours 
de rénovation

≤ 0,5 % du prix total 
du contrat

(Réception provisoire totale)
1 000 $

Bibliothèque 
totalement rénovée

Ne reste aucun des travaux 
prévus dans le contrat

Fin des travaux

Bibliothèque 
totalement rénovée 

sous Garantie 2
N. B. : La fin du contrat peut 

intervenir à l'étape 4 
sous réserve notamment 

de la Garantie 2 (c)

Période de garantie Bibliothèque 
totalement rénovée 

libérée de la Garantie 2

Fin du contrat

Actions à poser
Délais, $ et % indiqués 
pour exemple

Garantie 1 = retenue de 
garantie contractuelle, 10 % 
du montant des travaux 
réalisés (appelée garantie 
de bonne exécution et 
de paiement)

Garantie 2 = garanties 
dites d’entretien ou 
garanties de bon état et de 
fonctionnement comprenant :
a)  garantie légale contre 

les malfaçons 
b)  garantie légale contre 

la perte
c)  garantie contractuelle

Demande de paiement 
de l’entrepreneur

***
Vérification du gestionnaire 
de l’organisme municipal

***
Paiement versé par 

l’organisme municipal 
à l’entrepreneur

36 000 $

NB : soit 40 000 $ 
pour les travaux réalisés, 

moins 4 000 $ retenus à titre 
de Garantie 1

Demande de paiement 
de l’entrepreneur

***
Vérification du gestionnaire 
de l’organisme municipal

***
Montant total des 

5 paiements effectués 
à l’entrepreneur

179 100 $

NB : 19 900 $ retenus à titre 
de Garantie 1 après les 

5 décomptes

Inspection du professionnel
de l’organisme municipal

***
Libération de 50 % 
de la Garantie 1

9 950 $

***
Certification de réception 

provisoire

Inspection du professionnel 
de l’organisme municipal

+
Certification de réception 

finale

Demande de paiement 
de l’entrepreneur

***
Vérification du gestionnaire 
de l’organisme municipal

***
Paiement
1 000 $

***
Libération de 50 % 
de la Garantie 1

9 950 $

***
Retenue de la Garantie 2 (c)

10 000 $

Garantie 2
Délais à compter de la 

réception finale :
a) = 1 an; 
b) = 5 ans; 
c) =  selon ce qui est prévu 

au contrat

***
Réparations, au besoin

Inspection ultime du 
professionnel de l’organisme 
municipal avant la fin de la 

période de Garantie 2

***
Certificat de réception 

définitive

***
Libération de la retenue de la 

Garantie 2 (c)
10 000 $
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